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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 9, insérer l’alinéa suivant :

« Le montant le plus élevé accordé au salarié d’une entreprise au titre de de la prime de partage de 
la valeur ne peut pas excéder le produit du montant le plus bas accordé au salarié de cette même 
entreprise et du chiffre trois. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Afin d’encadrer les montants de la prime de partage de la valeur d'une même entreprise, cet 
amendement vise à plafonner les écarts de prime de partage de la valeur entre les salariés d’une 
même entreprise. Un salarié ne pourrait pas percevoir une prime d'un montant supérieur à trois fois 
le montant de la prime la plus basse versée dans son entreprise.

 


